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S/RES/893 (1994)

6 janvier 1994

RESOLUTION 893 (1994)

  Adopt�e par le Conseil de s�curit� � sa 3326e s�ance

  le 6 janvier 1994  

  Le Conseil de s�curit�  ,

  R�affirmant   sa r�solution 872Ê(1993) du 5ÊoctobreÊ1993 portant cr�ation

deÊla Mission des NationsÊUnies pour l'assistance au Rwanda (MINUAR),

  Rappelant   ses r�solutions 812Ê(1993) du 12ÊmarsÊ1993, 846Ê(1993) du

22ÊjuinÊ1993 et 891Ê(1993) du 20Êd�cembreÊ1993,

  Ayant examin�   le rapport du Secr�taire g�n�ral en date du 30Êd�cembreÊ1993

(S/26927) dans le contexte de l'examen demand� dans sa r�solution 872Ê(1993),

ainsi que le rapport pr�c�dent du Secr�taire g�n�ral en date du

24ÊseptembreÊ1993 (S/26488 et Add.1),

  Se f�licitant   qu'ait �t� conclu, le 5ÊnovembreÊ1993, un accord sur le

statut de la MINUAR et de son personnel au Rwanda,

  Prenant note   des progr�s r�alis�s dans la mise en oeuvre de l'Accord de

paix d'Arusha, qui sont d�crits dans le rapport du Secr�taire g�n�ral en date

duÊ30Êd�cembreÊ1993,

  Saluant   la pr�cieuse contribution � la paix que la MINUAR a apport�e au

Rwanda,

  Notant avec pr�occupation   les incidents violents qui se sont produits au

Rwanda et les cons�quences pour ce pays de la situation au Burundi, et   demandant

  instamment   � tous les int�ress�s dans la r�gion de r�affirmer leur attachement �

la paix,
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  Saluant �galement   la d�claration conjointe faite par les parties � Kinihira

le 10Êd�cembreÊ1993 en ce qui concerne la mise en oeuvre de l'Accord de paix

d'Arusha et, en particulier, la formation rapide d'un gouvernement de transition

largement repr�sentatif,

1.   R�affirme   qu'il souscrit � la proposition du Secr�taire g�n�ral

concernant le d�ploiement de la MINUAR selon les modalit�s d�crites dans son

rapport en date du 24ÊseptembreÊ1993, yÊcompris le d�ploiement rapide du

deuxi�me bataillon dans la zone d�militaris�e ainsi qu'il est indiqu� au

paragrapheÊ30 de son rapport en date du 30 d�cembre 1993;

2.   Invite instamment   les parties � coop�rer sans r�serve pour favoriser

le processus de paix, � appliquer dans son int�gralit� l'Accord de paix

d'Arusha, sur lequel est fond� le calendrier figurant dans le rapport du

Secr�taire g�n�ral en date du 24Êseptembre 1993, et en particulier � �tablir

dans les plus brefs d�lais un gouvernement de transition largement repr�sentatif

conform�ment � l'Accord;

3.   Souligne   que la MINUAR ne sera assur�e d'un appui suivi que si les

parties appliquent int�gralement et rapidement l'Accord de paix d'Arusha;

4.   Se f�licite   des efforts que continuent de d�ployer le Secr�taire

g�n�ral et son Repr�sentant sp�cial afin d'aider � promouvoir et � faciliter

leÊdialogue entre toutes les parties int�ress�es;

5.   Salue   les efforts des Etats Membres, des organismes des NationsÊUnies

et des organisations non gouvernementales qui ont fourni une assistance

humanitaire ainsi que d'autres formes d'assistance, et   demande instamment  

�Êd'autres entit�s de faire de m�me;

6.   Salue   en particulier les efforts d�ploy�s par l'Organisation de

l'unit� africaine, ses Etats membres et les organismes qui lui sont rattach�s

afin de fournir un appui diplomatique, politique, humanitaire et autre en vue

deÊl'application de la r�solution 872Ê(1993);

7.   Demande de nouveau   au Secr�taire g�n�ral de continuer � contr�ler

l'ampleur et le co�t de la MINUAR dans le but de faire des �conomies;

8.   D�cide   de rester activement saisi de la question.
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